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Nous vous accueillons avec le sourire et nous
vous faisons repréciser au besoin l’objet de votre
demande, 

 Nous vous proposons des documents répondant
aux demandes les plus fréquentes, 

 Nous vous conduisons personnellement vers le
bon service et le bon interlocuteur, 
 Nous vous évitons autant que possible

l’orientation vers un autre service de l’Education
nationale. Dans le cas contraire, nous nous assurons
de la pertinence de cette démarche supplémentaire,
et nous fournissons les coordonnées de l’agent
concerné, 
 Par téléphone, chaque agent fournit une réponse

 Nous accueillons vos réclamations : 
 
• Par courrier postal, 
• Par téléphone, fax, 
• Par courriel au webmestre de l’inspection 

académique. 
 

 Nous apportons une réponse systématique. 
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Un livre blanc est à votre disposition à l’accueil. 
Vous pourrez y exprimer vos propositions 
d’amélioration, vos critiques, vos remarques. 
 

Chaque responsable de l’inspection académique 
fournira une partie de son rapport annuel d’activité 
sur l’accueil effectué dans son service. 
 

 Un comité d’évaluation départemental –
comprenant des usagers – est mis en place. 
 
 
 

Nous sommes attentifs à la lisibilité et à la clarté de 
nos courriers sur lesquels figurent systéma-
tiquement les coordonnées de votre interlocuteur: 
 
• Une réponse vous est donnée dans un délai 

maximum de 2 mois, 
• Un accusé de réception vous est adressé, si 

nécessaire, dans un délai maximum de 15 jours.
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